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Édito

D
epuis plusieurs années, 
et particulièrement 
cette dernière décen-
nie, l’immobilier en 
Côte d’Ivoire connaît 

une croissance dynamique sans pré-
cédent, portée par une urbanisation 
rapide, l’essor d’une classe moyenne 
de plus en plus demandeuse de loge-
ments et surtout par une économie 
en pleine émergence. 
Abidjan, la capitale économique, 
sous l’appellation de Grand Abi-
djan, étendue à des localités telles 
que Bingerville, Assinie, Jacqueville, 
Grand-Bassam et Azaguié, concentre 
une grande partie de cette expan-
sion, mais des villes secondaires à 
l’image de Yamoussoukro, 
San-Pédro, Bouaké, Korhogo et les 
villes de la côtière o� rent également 
d’énormes perspectives.
Toute cette diversité et cette richesse 
de patrimoine urbain et surtout 
balnéaire fait de la Côte d’Ivoire un 
cadre propice à l’investissement 
immobilier de divers standings, mais 
surtout de luxe et de haut standing, 
segment de choix de la Diaspora et 
des Opérateurs économiques.
En e� et, le pays présente des pers-
pectives de développement qui sus-
citent l’intérêt de nombreux investis-
seurs. Le potentiel de la richesse, à 
travers les matières premières o� re 
au marché ivoirien, une place de 
choix en Afrique et principalement 
dans la partie occidentale du conti-
nent. 
En outre, au niveau de l’habitat éco-
nomique et social, il y a un besoin im-
portant à combler dans l’ensemble, 
au regard du rapport de l’o� re et de 
la demande, de la croissance expo-
nentielle de la population, du déve-
loppement des entreprises, et l’émer-

OPPORTUNITÉS ET STRATÉGIES DE
L’INVESTISSEMENT IMMOBILIER EN CÔTE 
D’IVOIRE

Martial N’DJOLÉ, Exécutive MBA / DG AFRIKIMMO

Bonne lecture

gence d’une classe moyenne faite 
d’entrepreneurs de nombreuses 
PME, qui génèrent un besoin crois-
sant dans l’immobilier (bureaux, en-
trepôts, centres commerciaux, etc).
Le secteur touristique, appuyé par 
la richesse culturelle et naturelle du 
pays, ouvre également des canaux 
intéressants pour les projets hôte-
liers, nautiques et éco-touristiques.
Cependant, l’investissement 
immobilier en Côte d’Ivoire exige 
une vision stratégique claire et des 
solutions adaptées.
Pour ce faire, il faut adopter cer-
taines attitudes telles que :

Dans ce numéro de AFRIKIMMO 
MAG que vous tenez dans vos 
mains, nous levons un coin de 
voile sur les opportunités et les 
stratégies pour réussir l’investis-
sement dans l’immobilier en Côte 
d’Ivoire, investissement qui est 
non seulement une opportunité 
d’enrichissement mais aussi une 
contribution au développement 
social et économique du pays.

La réalisation d’une étude de 
marché local

La diversi� cation des actifs 
(zones d’investissement, types 
d’investissement)

Le recours à des partenariats 
� ables (entreprises immobi-
lières agréées, cabinets juri-
diques, etc)

L’anticipation de l’évolution 
urbaine : les grands projets 
d’infrastructures (routes, ports, 
zones industrielles, etc), les nou-
veaux schémas et plans direc-
teurs

L’intégration de la durabilité

L’immobilier en Côte d’Ivoire 

connaît une dynamique de 

croissance sans précédent, portée 

par une urbanisation rapide, 

l’essor d’une classe moyenne de 

plus en plus demandeuse de

logements et surtout par une

économie en pleine émergence
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URBANISME, LOGEMENT ET CADRE DE VIE

Moussa SANOGO
Ministre de l’Urbanisme, du Logement 
et du Cadre de Vie

LE MINISTRE MOUSSA SANOGO ENGAGE 
LES SERVICES TERRITORIAUX
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Dans la vie des insti-
tutions publiques, 
certaines rencontres 
dépassent la simple 
formalité adminis-

trative pour s’inscrire dans une 
démarche plus vaste : celle qui 
consiste à réinterroger les fon-
dements mêmes de l’action pu-
blique. Le séminaire présidé par 
Moussa SANOGO, Ministre de 
l’Urbanisme, du Logement et du 
Cadre de Vie, le vendredi 6 mars 
2026, à Yamoussoukro, appar-
tient sans doute à cette catégorie 
d’événements où l’administration 
se rassemble pour ré� échir à sa 
mission et redé� nir le sens de son 
action au service des citoyens. 

Une rencontre stratégique pour la gouvernance territoriale

Organisée à l’Hôtel Président, cette 
rencontre d’échanges et d’orienta-
tion a réuni l’ensemble des respon-
sables des services déconcentrés du 
ministère, mobilisés autour d’une 
question devenue centrale dans le 
développement urbain de la Côte 
d’Ivoire : la gestion du foncier urbain 
à l’intérieur du pays.

Ce séminaire a rassemblé 156 res-
ponsables opérationnels, parmi les-
quels 33 directeurs régionaux, 76 di-
recteurs départementaux et 47 chefs 
de secteur, venus de l’ensemble du 
territoire national. Leur présence tra-
duisait l’importance accordée par le 
ministère à l’organisation territoriale 
de l’action publique, là où se joue, 
concrètement, la relation entre l’État 
et les citoyens.

La rencontre de Yamoussoukro 
s’inscrit dans un contexte mar-
qué par une transformation pro-
fonde du paysage urbain ivoirien. 
L’urbanisation rapide du pays, la 
croissance démographique sou-
tenue et l’expansion continue des 
villes placent désormais la ques-
tion du foncier urbain au cœur 
des politiques publiques.  Face 
à ces mutations, le Ministère de 
l’Urbanisme, du Logement et du 
Cadre de Vie s’est engagé dans 
une ré� exion stratégique visant à 
renforcer l’e�  cacité de son action 
sur le terrain. L’objectif a�  ché par 
le Ministre Moussa SANOGO ap-
paraît clair : améliorer signi� cati-
vement la performance des ser-
vices territoriaux et renforcer la 

qualité du service rendu aux usa-
gers. Dans son allocution d’ouver-
ture, le Ministre a rappelé que l’ad-
ministration territoriale constitue 
le premier point de contact entre 
l’État et les populations. C’est dans 
ces directions régionales, dépar-
tementales et sectorielles que les 
citoyens viennent chercher des ré-
ponses à leurs préoccupations liées 
au foncier, au logement et à l’amé-
nagement urbain. « Nos conci-
toyens réclament davantage de 
célérité, de transparence et de 
cohérence dans le traitement de 
leurs dossiers », a déclaré le Mi-
nistre, soulignant l’exigence crois-
sante des usagers face aux dé� s de 
la gestion foncière.

���������������������
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L’efficacité administrative comme impéra-
tif d’action Des défis structurels encore présents

Au cœur des travaux de ce séminaire � gurait une 
ambition essentielle : renforcer l’e�  cacité opé-
rationnelle des services déconcentrés a� n de ré-
pondre aux attentes des populations dans un 
contexte où les demandes liées au foncier et au 
logement ne cessent d’augmenter. Le Ministre a 
insisté sur la nécessité d’une administration plus 
réactive et plus performante, capable de traiter 
les dossiers avec rigueur, rapidité et transpa-
rence.  
Cette exigence s’explique par la pression croissante 
qui s’exerce sur le foncier urbain dans les villes de 
l’intérieur du pays. L’extension des agglomérations, 
l’émergence de nouveaux pôles urbains et l’aug-
mentation de la demande en logements créent des 
situations complexes qui nécessitent une gouver-
nance foncière solide. Dans ce contexte, l’adminis-
tration territoriale doit être en mesure d’assurer une 
gestion ordonnée du foncier, garante de la sécurité 
juridique des transactions et de la stabilité sociale.

Au cours de son intervention, 
le Ministre Moussa SANOGO 
a également reconnu que, 
malgré les progrès réalisés ces 
dernières années, plusieurs dé-
� s majeurs demeurent dans la 
gestion du foncier urbain. Par-
mi ces dé� s � gurent notam-
ment :

Ces derniers constituent l’un des 
problèmes les plus sensibles du 
secteur. En e� et, les lotissements 
réalisés en dehors des procé-
dures réglementaires fragilisent 
la sécurité foncière et génèrent 
un volume important de conten-
tieux. Selon les estimations évo-
quées lors du séminaire, près de
70 % des sollicitations adres-

sées aux services du minis-
tère seraient liées à des litiges 
fonciers. Face à cette réalité, le 
Ministre a appelé les respon-
sables territoriaux à renforcer 
la vigilance administrative 
et à promouvoir une gestion 
plus rigoureuse des opérations 
d’aménagement urbain.

les délais parfois longs de pro-
duction des actes administra-
tifs ;
la complexité de certaines pro-
cédures ;
l’insu�  sante coordination 
entre les services centraux et 
territoriaux ;
l’existence persistante de lotis-
sements non approuvés.

���������������������
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Simpli� cation, transpa-
rence et traçabilité

Le rôle déterminant des 
services déconcentrés

Pour répondre à ces dé� s, le 
Ministre a présenté plusieurs 
orientations destinées à amé-
liorer le fonctionnement des 
services. Parmi les priorités 
identi� ées � gurent :

Dans la gouvernance du foncier 
urbain, les services territoriaux 
occupent une place essentielle. 
Ce sont eux qui assurent la 
mise en œuvre quotidienne des 
politiques publiques dans les 
régions et les départements. 
Moussa SANOGO a rappelé avec 
insistance la responsabilité par-
ticulière des directeurs régio-
naux, des directeurs départe-
mentaux et des chefs de secteur. 
« Les services territoriaux 
sont les garants de l’ordre
urbain, de la sécurité foncière 
et de la qualité du cadre de 
vie dans nos régions et nos 
départements », a-t-il souligné.
Le Ministre a également insisté 
sur le rôle stratégique de ces 
responsables dans la consoli-
dation de l’autorité de l’État sur 
l’ensemble du territoire.Selon 
lui, aucune réforme durable ne 
peut réussir sans une parfaite 
compréhension des réalités
locales. « Aucune amélioration 
durable des performances 
ne peut être obtenue sans 
un alignement clair entre la 
vision centrale et l’exécution 
opérationnelle », a-t-il déclaré.

Moussa SANOGO

« Les services
territoriaux sont 
les garants de 
l’ordre urbain,
de la sécurité
foncière et de la 
qualité du cadre
de vie dans nos
régions et nos
départements »

Cette coordination accrue 
vise à garantir une uniformité 
dans le traitement des dos-
siers sur l’ensemble du terri-
toire national. 
Pour le Ministre Moussa 
SANOGO l’efficacité admi-
nistrative repose avant tout 
sur la cohérence de l’action 
publique.
L’administration centrale doit 
définir la vision stratégique, 
tandis que les services terri-
toriaux en assurent l’exécu-
tion concrète.

la simpli� cation des procé-
dures administratives, a� n 
de réduire les délais de traite-
ment des dossiers ;
le renforcement de la trans-
parence et de la
traçabilité des actes pour
sécuriser les transactions 
foncières ;
l’amélioration de la qualité 
des dossiers administratifs ;
une meilleure articulation 
entre les services centraux 
et déconcentrés.
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Une journée d’échan-
ges et de concertation

Vers une administration 
plus performante

Une vision pour l’avenir 
du foncier urbain

Tout au long de la journée, 
les travaux ont été mar-
qués par des communi-
cations techniques et des 
discussions approfondies 
entre les participants. Les 
responsables des services 
déconcentrés ont par-
tagé leurs expériences, 
exposé les contraintes 
rencontrées sur le ter-
rain et formulé plusieurs
propositions visant à amé-
liorer l’e�  cacité de l’action
administrative.
Ces échanges ont per-
mis d’établir un diagnos-
tic précis des di�  cultés 
rencontrées dans la ges-
tion du foncier urbain 
à l’intérieur du pays.

Parmi les sujets abordés
� guraient notamment :

À la clôture du séminaire, 
le Ministre Moussa Sano-
go s’est félicité de la quali-
té des travaux réalisés. Il a 
salué « la profondeur des 

Au-delà des questions 
techniques abordées lors 
du séminaire, cette ren-
contre de Yamoussoukro 
traduit une vision plus 

Ces discussions ont éga-
lement permis d’identi� er 
des pistes de solutions vi-
sant à renforcer la gouver-
nance foncière et à amé-
liorer le fonctionnement 
des services territoriaux.

les délais de traitement des 
dossiers fonciers ;
la gestion des lotissements ;
le contrôle urbain ;
les politiques de logement.

échanges, la pertinence 
des communications et 
l’engagement dont les 
responsables des services 
déconcentrés ont fait 
preuve tout au long de la 
journée ». Pour le Ministre, 
cette rencontre consti-
tue une étape importante 
dans la transformation de 
l’administration foncière.
Elle marque le début d’une 
dynamique nouvelle visant 
à bâtir une administration 
plus e�  cace, plus transpa-
rente et mieux coordonnée.

large de la gouvernance 
territoriale.Dans un pays 
où l’urbanisation pro-
gresse rapidement, la 
gestion du foncier urbain 
représente un enjeu stra-
tégique pour la stabilité 
économique et sociale. En 
renforçant les capacités 
des services territoriaux, le 
Ministère de l’Urbanisme, 
du Logement et du Cadre 
de Vie entend construire 
un système administratif 
capable d’accompagner 
durablement le dévelop-
pement des villes ivoi-
riennes.
Pour Moussa SANOGO, 
l’avenir du foncier urbain 
repose avant tout sur une 
gouvernance territoriale 
solide.Une gouvernance 

qui garantirait à la fois 
l’ordre urbain, la sécuri-
té foncière et la qualité 
du cadre de vie. Ainsi, à 
travers ce séminaire, le 
Ministère réa�  rme sa vo-
lonté de placer l’e�  cacité 
administrative au cœur 
de l’action publique, a� n 
de répondre aux attentes 
croissantes des citoyens et 
de soutenir le développe-
ment harmonieux des ter-
ritoires. Car au fond, dans 
la vie des nations comme 
dans celle des villes, l’or-
ganisation du territoire 
demeure toujours l’une 
des expressions les plus vi-
sibles de l’autorité de l’État 
et de sa capacité à prépa-
rer l’avenir.

1. Simpli� cation des procédures
Réduire les délais de traitement des dossiers pour o� rir aux citoyens un 
service rapide et e�  cace, allégeant ainsi la complexité administrative 
qui freine l’accès au foncier et au logement.

2. Transparence et traçabilité
Assurer que chaque acte administratif soit clair, traçable et véri� able a� n 
de renforcer la con� ance des populations dans l’administration et pré-
venir les litiges fonciers.

3. Coordination entre services centraux et déconcentrés
Garantir une cohérence totale entre la vision stratégique du ministère 
et son exécution sur le terrain, a� n que les directives nationales se tra-
duisent en résultats concrets dans les régions et départements.

4. Maîtrise des lotissements et sécurité foncière
Lutter contre les lotissements non approuvés qui fragilisent l’ordre ur-
bain et génèrent la majorité des contentieux, pour o� rir un cadre légal 
sûr aux citoyens et investisseurs.

5. Renforcement de la qualité du service rendu à l’usager
Placer le citoyen au cœur de l’action administrative, en améliorant la ré-
activité des services et la pertinence des décisions, pour un cadre de vie 
et un urbanisme mieux plani� és.

LES 5 PRIORITÉS DU MINISTRE MOUSSA 
SANOGO POUR LE FONCIER URBAIN



Gratuit / Avril - Mai - Juin 2026 / #00612page

visuel
MCLU

Gratuit / Avril - Mai - Juin 2026 / #00612page

en images, la rencontre d’échanges du vendredi 6 mars 2026 à Yamoussoukro

JEAN DIVOIRE
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Procédure d’investissement
immobilier sécurisée
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L’immobilier en Côte 
d’Ivoire est aujourd’hui 
considéré comme l’un 
des secteurs les plus dy-
namiques de l’économie. 

Il attire à la fois les investisseurs 
locaux, la diaspora et des investis-
seurs étrangers grâce à l’urbanisa-
tion rapide et à la forte demande 
en logements, facteurs de crois-
sance économique.
Dans cet article nous vous pro-
posons  la procédure simple et 
sécurisée  pour l’acquisition  d’un 
bien immobilier en Côte d’Ivoire.
Cette procédure demande de:

���������� ���� ����� ��� ���� �������
���������������� ������������� ���
�
�����������

En Côte d’Ivoire, le secteur immobi-
lier est encadré par plusieurs lois vi-
sant à sécuriser la propriété foncière, 
organiser l’urbanisme et contrôler les 
constructions. Parmi les principaux 
textes � gurent la loi sur le domaine 
foncier rural (1998), l’ordonnance sur 
la propriété foncière urbaine (2013), 
le Code de la construction et de l’ha-
bitat (2019) et le Code de l’urbanisme 
et du domaine foncier urbain (2020).
Le document essentiel pour prou-

ver la propriété d’un terrain urbain 
est l’Arrêté de Concession Dé� nitive 
(ACD), délivré par le Ministère de 
l’Urbanisme, du Logement et du 
Cadre de Vie  inscrit au livre foncier. 
Sans ce titre, la propriété peut être 
contestée.
Avant la vente de parcelles, un terrain 
doit être loti, borné par un géomètre 
agréé et approuvé par l’État. Pour 
construire, il est obligatoire d’obtenir 
un permis de construire, générale-
ment avec un dossier préparé par un 
architecte.
Plusieurs documents peuvent 

être exigés pour un projet immobilier, 
notamment, l’ACD, le certi� cat de pro-
priété, le certi� cat d’urbanisme et les 
plans architecturaux.
En� n, di� érentes institutions contrôlent 
le secteur immobilier,  notamment le 
Ministère de l’Urbanisme, du Logement 
et du Cadre de Vie, la Conservation fon-
cière, les géomètres-experts, les mairies 
et les préfectures.
Pour sécuriser un investissement immo-
bilier, il est donc essentiel de véri� er les 
titres de propriété, l’approbation du lotis-
sement et les autorisations de construc-
tion.


������	�������������������������

Le choix du bien immobi-
lier constitue une étape es-
sentielle dans tout projet 
d’achat ou d’investissement. 
Il ne s’agit pas uniquement 
de sélectionner un bien 
attrayant, mais surtout de 
choisir un bien adapté à ses 
besoins, à son budget et à 
ses objectifs.
Avant toute décision, il est 
indispensable de dé� nir 

clairement l’objectif de l’ac-
quisition : résidence princi-
pale, investissement loca-
tif, revente ou constitution 
d’un patrimoine. Cet objec-
tif oriente le type de bien à 
privilégier, sa localisation, sa 
super� cie ainsi que son po-
tentiel de valorisation.
L’emplacement demeure 
l’un des critères les plus dé-
terminants. Un bien situé 
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dans une zone accessible, 
sécurisée et proche des in-
frastructures essentielles 
telles que les routes, les 
écoles, les commerces ou 
les services, conserve gé-
néralement une meilleure 
valeur et o� re davantage 
d’opportunités de rentabi-
lité.
Le budget global doit éga-
lement être pris en compte 
avec rigueur. Au-delà du 
prix d’achat, il faut pré-
voir les frais annexes, no-
tamment les formalités 
administratives, les actes 
juridiques, les éventuels tra-
vaux d’aménagement ainsi 
que les coûts liés à la sécu-
risation du bien.
Par ailleurs, la situation juri-
dique et documentaire du 
bien mérite une attention 
particulière. Un bien dispo-
sant de documents � ables 
et conformes garantit plus 
de sérénité à l’acquéreur et 
réduit considérablement les 
risques de litiges.
En� n, le choix d’un bien im-
mobilier doit s’inscrire dans 
une vision à long terme. 
Un bon bien est celui qui 
répond aux besoins du 
présent tout en o� rant de 
réelles perspectives de va-
lorisation pour l’avenir.
En résumé, le choix du bien 
immobilier repose sur trois 
piliers essentiels : l’empla-
cement, la sécurité docu-
mentaire et le potentiel de 
valorisation. Un bon choix 
aujourd’hui peut devenir 
un excellent investissement 
demain.

Le choix des partenaires 
immobiliers constitue une 
étape stratégique dans 
la réussite de tout projet 
immobilier. Qu’il s’agisse 
d’un achat, d’un investis-
sement ou d’un projet de 
construction, la qualité des 
partenaires impliqués peut 
fortement in� uencer la 
sécurité de l’opération, la 
� uidité des démarches et 
la rentabilité du projet.

����������	���������	��������������������������������

Un partenaire immobilier 
compétent contribue à sé-
curiser l’investissement, à 
faciliter les procédures ad-
ministratives et à optimiser 
les délais de réalisation. 
À l’inverse, un mauvais 
choix peut engendrer des 
retards, des coûts supplé-
mentaires, voire des litiges 
juridiques.
Pour sélectionner des 
partenaires � ables, il est 

essentiel de véri� er leur 
sérieux et leur crédibilité. 
Une agence immobilière, 
un promoteur, un lotisseur 
ou tout autre intermédiaire 
doit être en mesure de 
présenter des documents 
clairs, des références véri-
� ables ainsi qu’une bonne 
connaissance du marché 
immobilier.
La transparence constitue 
également un critère fon-
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damental. Un partenaire 
sérieux doit pouvoir four-
nir des informations pré-
cises concernant la locali-
sation du bien, sa situation 
juridique, les coûts réels de 
l’opération, les délais prévi-
sionnels ainsi que les éven-
tuels risques liés au projet.
La réputation et l’expé-
rience représentent aussi 
des indicateurs importants 
de � abilité. Les recomman-
dations, les avis d’anciens 
clients, l’ancienneté dans 
le secteur et la qualité du 
suivi o� ert aux clients per-
mettent d’évaluer la crédi-
bilité d’un professionnel 
de l’immobilier.
Par ailleurs, la maîtrise des 
procédures foncières et 

administratives est indis-
pensable. Dans le cadre de 
l’acquisition d’un terrain, 
par exemple, le partenaire 
doit être capable d’orien-
ter l’acquéreur sur les do-
cuments essentiels, les 
véri� cations juridiques à 
e� ectuer et les di� érentes 
étapes nécessaires à la 
sécurisation de la transac-
tion.
En� n, il est recommandé 
de privilégier un parte-
naire disponible, à l’écoute 
et capable d’accompagner 
le client avec professionna-
lisme tout au long du pro-
jet immobilier, depuis la 
phase de conseil jusqu’à la 
� nalisation de l’opération.

���� ��������� ����������� �����
����������������

�������

Un partenaire immobilier � able se dis-
tingue généralement par :

Sa crédibilité professionnelle,

sa transparence dans les informations 
communiquées,

sa réputation et son expérience dans le 
secteur,

sa maîtrise des procédures foncières et ad-
ministratives,

sa capacité d’accompagnement et de 
conseil

Bien choisir ses partenaires immobiliers, 
c’est poser les bases d’un investissement 
sécurisé et mener son projet immobilier 
dans un climat de con� ance et de sérénité.

« Bien choisir
ses partenaires
immobiliers, c’est   
sécuriser  son
investissement 
et construire son 
projet en toute 
confiance. »
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En Côte d’Ivoire, l’investissement 
immobilier peut être � nancé 
par plusieurs moyens � nanciers. 
Les plus courants sont les fonds 
propres, comme l’épargne person-
nelle, les revenus ou la vente d’un 
bien, qui permettent d’acheter un 
terrain ou de � nancer une partie 
d’un projet sans intérêts bancaires.
Il est aussi possible de recourir 
au crédit immobilier bancaire, 
proposé par plusieurs banques, 
pour � nancer l’achat d’un terrain, 
la construction d’une maison ou 
un investissement locatif sur une 
durée pouvant aller jusqu’à 20 ou 
25 ans.
Les institutions de micro� nance 
o� rent également des crédits 
adaptés aux petits projets immo-
biliers ou à la construction progres-
sive.
L’investissement peut aussi se faire 
en partenariat ou en association 
(famille, investisseurs, société im-
mobilière), ce qui permet de parta-
ger les coûts et les risques.
Certains investisseurs utilisent les 
revenus locatifs ou les béné� ces 

d’activités pour � nancer de nouveaux pro-
jets, tandis que certains promoteurs immo-
biliers proposent desfacilités de paiement 
pour faciliter l’acquisition de biens immo-
biliers.
L’investissement immobilier en Côte d’Ivoire 
peut être � nancé par l’épargne personnelle, 
les prêts bancaires, les micro� nances, les 
partenariats, les revenus locatifs et les faci-
lités de paiement proposées par les promo-
teurs.
En somme, un investissement immobilier 
sécurisé en Côte d’Ivoire repose sur une 
bonne maîtrise des lois et règles administra-
tives en vigueur, sur des critères rigoureux 
de sélection du bien et des partenaires, sur 
une vigilance particulière quant à la véri� -
cation de la documentation a� érente aux 
biens choisis, ainsi que sur la disponibilité 
des moyens � nanciers nécessaires.

���	����������������	�����������
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La véri� cation des documents d’un 
bien immobilier est une étape es-
sentielle pour sécuriser un achat. 
Elle consiste à contrôler le titre de 
propriété, l’historique du bien et les 
pièces liées à la vente.
Il faut d’abord identi� er le type de 
titre foncier (ACD, titre foncier, lettre 
d’attribution, attestation, etc.), car 
tous n’o� rent pas le même niveau 
de sécurité juridique.
Ensuite, il est important de de-

mander un état foncier ou un état 
historique auprès des services de la 
Conservation de la Propriété Fon-
cière a� n de véri� er les mutations 
du bien et l’existence éventuelle de 
charges ou d’hypothèques.
Il faut également véri� er l’identité 
du vendeur et s’assurer qu’il a bien 
le droit de vendre le bien. Le plan 
de localisation et les documents du 
géomètre doivent aussi être contrô-
lés pour con� rmer que la parcelle 
correspond aux documents.

La transaction doit être réalisée par 
acte de vente notarié, puis suivie par 
la mutation de propriété, qui o�  cia-
lise le transfert du bien au nom de 
l’acheteur.
En pratique, avant tout paiement 
important, il est recommandé de 
véri� er au minimum l’ACD ou le titre 
foncier, l’état foncier, le plan de loca-
lisation et l’identité du vendeur, avec 
l’accompagnement d’un notaire ou 
d’un professionnel du foncier.

Christelle KOFFI
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le ministre MOUSSA SANOGO à LA TêTE DU le ministre MOUSSA SANOGO à LA TêTE DU 
MINISTèRE :MINISTèRE :

l’ESPOIR D’UN SURSAUT ?l’ESPOIR D’UN SURSAUT ?

DANS LES COULISSES
DU MINISTÈRE

I
���������������������������
������������ ������������
����������� ��� ���� �����
������� ��� ��� ���������

��� ������
��� ���� ������

�����������������

�����	
����� �������� ����� ���� ����������
����� ���� ������� �� ����� ���� 
���
�������� ������������ ��� �������
����� ���� �������������� ���
��������� ��� ������ ����� ����	�
��� �������� �������� ��� ���������
������� � ­���� ��� ����������
��� ����������������������������
����������������
���������

���
������ �� ���� ��������� 
������������
��� ����� ��� ���
��������� 
�������
����
����	

M. Moussa SANOGO a été nommé 
Ministre de l’Urbanisme, du Loge-
ment et du Cadre de Vie (MULCV), 
le vendredi 20 janvier 2026, par le 
Premier Ministre Robert Beugré 
Mambé. Cette décision, qui pour-
rait paraître administrative dans 
sa forme, n’en susciterait pas 
moins de nombreuses attentes 
dans un secteur dont les enjeux 

touchent directement la vie quo-
tidienne des citoyens.
Le secteur urbain ivoirien, vaste 
théâtre où se croisent ambitions 
publiques, intérêts privés et ur-
gences sociales, ressemble par-
fois à ces villes décrites par les ro-
manciers du XIXè siècle : une cité 
en perpétuelle expansion, ani-

mée par l’énergie de la croissance 
mais souvent contrariée par les 
lenteurs de l’administration et 
les labyrinthes du foncier. Dans 
ce paysage mouvant, la nomina-
tion du Ministre Moussa SANOGO 
susciterait, chez certains obser-
vateurs, l’idée qu’un changement 
de rythme pourrait advenir.

Moussa SANOGO
Ministre de l’Urbanisme, du 
Logement et du Cadre de Vie
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DANS LES COULISSES
DU MINISTÈRE

L’urbanisation accélérée de 
la Côte d’Ivoire, notamment 
dans la métropole d’Abidjan, 
pose depuis plusieurs
années des défis redoutables. 
Croissance démographique, 
pression foncière, besoins 
croissants en logements et 
multiplication des construc-
tions irrégulières auraient 
transformé la question de 
l’urbanisme en un enjeu
central de politiquepublique. 
Les usagers du ministère 
(simples citoyens cherchant 
un titre foncier, promoteurs 
immobiliers tentant d’obte-
nir un permis de construire, 
urbanistes appelés à plani-
fier l’expansion des villes) se 
trouvent souvent confrontés 
à une machine administrative 
dont la complexité alimente 
frustrations et 
attentes. Dans ce contexte, 
l’arrivée d’un Ministre répu-
té pour son ardeur au travail 
pourrait apparaître comme 
un signal.

Dans les cercles politiques ivoiriens,
M. Moussa SANOGO traîne derrière lui 
une réputation que peu de responsables
publics parviennent à construire : celle 
d’un homme méthodique, attentif aux
dossiers et peu enclin aux effets d’annonce. 
Ce trait de caractère, que certains quali-
fieraient presque d’obsession pour l’effi-
cacité administrative, nourrit aujourd’hui 
une hypothèse largement partagée : celle 
d’un Ministre susceptible d’imprimer un 
rythme nouveau à une institution dont 
les lenteurs ont souvent été décriées.
Les professionnels du secteur (promo-
teurs, architectes, géomètres, urbanistes) 
pourraient notamment attendre de lui 
une rationalisation des procédures et une 
meilleure coordination entre les multiples 
services impliqués dans la gestion du fon-
cier urbain.Car dans ce domaine, 
chaque signature adminis-
trative peut parfois dé-
cider du destin d’un 
projet immobilier.

La nomination de 

M. Moussa SANOGO 

pourrait également 

susciter une

certaine curiosité 

mêlée d’espoir.
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DANS LES COULISSES
DU MINISTÈRE

À l’intérieur même du ministère, la nomina-
tion de M. Moussa SANOGO pourrait égale-
ment susciter une certaine curiosité mêlée
d’espoir. Les agents, qui connaissent mieux que
quiconque les rouages parfois grippés de l’appareil
administratif, pourraient voir dans l’arrivée 
d’un Ministre réputé travailleur l’occasion d’une
réorganisation statuaire.
Car dans ces grandes institutions, la
volonté politique ne produit ses effets que
lorsqu’elle rencontre une administration mobili-
sée.

Mais dans la vie publique, les 
réputations ne valent jamais 
décret. Elles doivent affronter 
la matière parfois récalcitrante 
du réel. Dossiers accumulés. 
Procédures complexes. Arbi-
trages budgétaires. Intérêts 
contradictoires. Le Ministère de 
l’Urbanisme, du Logement et 
du Cadre de vie demeure l’un 
des plus sensibles du gouver-
nement ivoirien, précisément 
parce qu’il touche à la fois au 
territoire, à l’économie et à l’in-
time aspiration des citoyens à 
posséder un logement. C’est 
pourquoi l’arrivée de M. Mous-
sa SANOGO pourrait être inter-
prétée comme une tentative 
de rééquilibrage administratif, 
une manière pour l’État de rap-
peler que la ville, si elle est le 
produit de la croissance, doit 
aussi être l’objet d’une organi-
sation rigoureuse.

Au fond, les villes ivoiriennes 
(ces organismes vivants faits de 
béton, de routes et de destins 
humains) seront les véritables 
juges de cette nomination. Si les 
procédures se simplifient, si les 
projets immobiliers gagnent en 
fluidité, si les citoyens obtiennent 
plus facilement leurs documents 
fonciers, alors la réputation de 
travailleur du Ministre se trans-
formera en réalité tangible. 
Sinon, la ville poursuivra son 
expansion comme elle l’a toujours 
fait : indifférente aux promesses 
administratives et fidèles seule-
ment à la logique parfois impré-
visible de la croissance urbaine.
En attendant, l’arrivée de 
M. Moussa SANOGO au minis-
tère de l’Urbanisme, du Loge-
ment et du Cadre de Vie nour-
rit une espérance discrète. Et 
dans les administrations comme 
dans les villes, les espérances 
discrètes sont souvent les 
plus intéressantes à observer.
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Dans les milieux immobiliers, l’arrivée du nouveau
Ministre susciterait une forme d’optimisme
prudent. Les  promoteurs immobiliers espéreraient voir
s’ouvrir une phase de dialogue plus étroite entre l’État 
et les acteurs privés, indispensable pour répondre au
déficit de logements qui demeure une préoccupa-
tion majeure. Architectes et urbanistes, de leur côté,
pourraient souhaiter une politique urbaine plus cohérente, 
capable
d’anticiper l’expansion des villes plutôt que de courir après 
elle. Quant aux citoyens, ceux qui affrontent quotidienne-
ment les procédures foncières, ils nourriraient sans doute 
une attente plus simple mais plus pressante : celle d’une ad-
ministration plus rapide, plus lisible et moins labyrinthique.
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JEAN DIVOIRE
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BONS CRÉNEAUX

Nouvelles zones à fort potentiel économique

Quand les grandes infrastructures 
redessinent la carte de l’investissement
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BONS CRÉNEAUX

A u cœur du golfe 
de Guinée, la mé-
tropole d’Abidjan 
connait une trans-
formation urbaine 

dont l’ampleur rappelle ces 
moments rares où une ville 
semble soudain changer de 
destin. L’expansion démogra-
phique, la vitalité économique 
et l’audace des politiques 
d’aménagement y composent 
désormais un paysage nou-
veau, où l’urbanisme et l’inves-
tissement immobilier avancent 
d’un même pas. 

Depuis plusieurs années, la ca-
pitale économique ivoirienne 
et ses territoires environnants 
connaissent une mutation 
profonde. Des infrastructures 
majeures surgissent, réorga-
nisant les flux de circulation 
et redessinant la géographie 
des opportunités foncières. 
Parmi ces projets structurants, 
deux ouvrages dominent au-
jourd’hui l’horizon urbain : 
l’autoroute de contournement 
Y4 et le métro d’Abidjan. Plus 
que de simples équipements 
de transport, ces infrastruc-
tures apparaissent déjà 
comme les véritables moteurs 
d’une recomposition du mar-
ché immobilier. Leur mise en 
service devrait ouvrir de nou-
veaux territoires à l’investisse-
ment et transformer des zones 
longtemps négligées en pôles 
résidentiels ou économiques 
de premier plan.

Dans l’histoire des grandes 
villes, certaines routes ne se 
contentent pas de relier des 
quartiers : elles réorganisent 
la ville elle-même. L’autoroute 
Y4 appartient à cette catégo-
rie d’ouvrages dont l’influence 
dépasse largement la simple 
question de la mobilité.  
Conçue comme une vaste voie 
de contournement du Grand 
Abidjan, cette infrastructure 
formera une véritable cein-
ture autour de la métropole. 
Son tracé partira de la zone de 
Bassam-Vitré dans la région de 
Grand-Bassam, traversera Bin-
gerville puis plusieurs secteurs 
stratégiques comme Coco-

Une ceinture stratégique autour du Grand Abidjan

LA Y4

dy, Abobo, Anyama et Songon, 
avant de rejoindre Jacqueville 
et de longer le littoral jusqu’au 
port d’Abidjan. L’objectif pour-
suivi est d’une grande simplicité 
: permettre aux automobilistes 
et aux opérateurs économiques 
de contourner la ville sans avoir 
à traverser les axes saturés du 
centre urbain. Une fois l’in-
frastructure achevée, un trajet 
reliant Bassam au port d’Abi-
djan pourra s’effectuer sans pé-
nétrer dans les embouteillages 
chroniques de la capitale éco-
nomique. Une telle fluidité de 
circulation modifiera profondé-
ment l’organisation du territoire 
et les dynamiques foncières.

Désenclavement rapide des zones périphériques
Connexion directe avec les grands pôles écono-
miques
Réduction considérable des temps de trajet
Hausse progressive de la valeur des terrains situés 
le long du tracé

Pourquoi la Y4 attire déjà les investisseurs ?
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Parallèlement à la trans-
formation routière de 
la métropole, un autre 
projet d’envergure re-
dessine déjà l’avenir de 
la mobilité urbaine : le 
métro d’Abidjan. Lancés 
en 2020, les travaux de 
cette ligne ferroviaire 
constituent l’un des pro-
jets de transport les plus 
ambitieux jamais entre-
pris en Côte d’Ivoire. La 
ligne reliera les quartiers 
nord aux zones méri-

Une révolution urbaine en marche

Ces territoires pourraient connaître une nou-
velle dynamique résidentielle et commerciale.

Le métro d'Abidjan

Bingerville et les nouveaux 
territoires résidentiels

Les premiers effets de 
cette transformation se 
font déjà sentir sur le mar-
ché foncier. Les terrains 
situés à proximité du tra-
cé de la Y4 connaissent 
une hausse progressive 
de leur valeur.
La commune de Binger-
ville, longtemps perçue 
comme une simple pé-
riphérie d’Abidjan, s’af-
firme aujourd’hui comme 
l’un des nouveaux pôles 
résidentiels du Grand 
Abidjan.Des quartiers 
comme Riviera M’Pou-
to, Riviera Palmeraie ou 
encore Cocody Angré 

• Yopougon • Abobo • Anyama • Port-Bouët

Les communes qui profiteront le plus du métro

bénéficient égale-
ment d’une revalori-
sation progressive. La 
connexion directe avec 
l’autoroute permettra 
aux habitants de re-
joindre plus facilement 
les centres d’activités 
économiques de la 
ville.
Dans le domaine de 
l’immobilier, une règle 
demeure immuable : 
chaque amélioration 
de la mobilité entraîne 
presque toujours une 
augmentation de la va-
leur du foncier.

dionales de la ville, 
facilitant les déplace-
ments quotidiens de 
millions d’habitants. 
L’impact du métro 
dépasse cependant 
la seule question 
du transport. Dans 
toutes les grandes 
métropoles, l’arrivée 
d’un réseau ferro-
viaire urbain entraîne 
presque toujours une 
revalorisation rapide 
des quartiers desser-
vis.
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La croissance d’Abidjan dépasse 
désormais les limites tradition-
nelles de la ville. Autour de la 
capitale économique se déploie 
un vaste territoire en pleine mu-
tation : le Grand Abidjan.Des lo-
calités telles que Alépé, Azaguié, 
Bonoua, Dabou, Grand-Bas-
sam et Jacqueville voient leur 
rôle se renforcer progressive-
ment.L’augmentation de la po-
pulation abidjanaise et la pres-
sion sur le marché du logement 
poussent naturellement l’expan-
sion urbaine vers ces territoires 
périphériques.

L’expansion naturelle 
de la métropole 

Le Grand Abidjan

Durant de nombreuses années, 
certains quartiers d’Abidjan ont 
été injustement écartés des 
grandes stratégies d’investisse-
ment immobilier. La commune 
d’Abobo en constitue un exemple 
frappant. Longtemps considé-
rée comme une zone populaire, 
elle attirait peu les promoteurs 
immobiliers. L’arrivée du métro 
pourrait profondément modifier 
cette perception. Une meilleure 
accessibilité transforme généra-
lement ces territoires en zones 
attractives pour la construction 
de logements modernes, de com-
merces et de services. Quant à 
Anyama, la combinaison du mé-
tro et des nouvelles infrastruc-
tures routières pourrait en faire 
un futur hub résidentiel pour les 
classes moyennes en quête de lo-
gements accessibles.

Un potentiel longtemps 
ignoré 

Abobo et Anyama

Travaux de dédoublement 
de la route de Dabou 

Travaux d’avancement du
métro d’Abidjan
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Parmi ces zones en devenir, Jac-
queville occupe une place parti-
culière. Son littoral préservé et 
ses plages en font un territoire 
idéal pour des projets immobi-
liers orientés vers le tourisme 
et les résidences de prestige.
Grand-Bassam, ancienne capi-
tale coloniale au patrimoine ar-
chitectural remarquable, connaît 
également un regain d’intérêt. 
Sa proximité avec Abidjan et 
l’amélioration des infrastruc-
tures renforcent son attractivité 
résidentielle et commerciale.

Les spécialistes du secteur im-
mobilier s’accordent générale-
ment sur un principe simple : 
les zones situées à proximité des 
grandes infrastructures repré-
sentent souvent les opportuni-
tés les plus prometteuses. L’autoroute Y4 et le mé-

tro d’Abidjan ne consti-
tuent pas seulement des 
projets d’infrastructure. 
Leur influence dépasse 
la question du trans-
port pour redessiner 
progressivement la géo-
graphie économique 
de la capitale ivoi-
rienne. Les territoires 
périphériques, autre-
fois considérés comme 
marginaux, s’imposent 
désormais comme les 

entre tourisme et im-
mobilier 

Une nouvelle carte de l’immobilier 
ivoirien 

Jacqueville et 
Bassam 

Où investir au-
jourd'hui ?

tés les plus prometteuses.tés les plus prometteuses.

Secteurs haut de gamme

Les zones à surveiller 
de près

Songon       Anyama

• Riviera Golf
• Cocody Djorobité
• Bingerville
• Riviera Palmeraie
• Bassam
• Jacqueville

nouvelles frontières de 
l’investissement immobi-
lier.Pour les investisseurs 
attentifs aux mutations 
urbaines, une évidence se 
dessine : les grandes op-
portunités immobilières 
naissent rarement lorsque 
les projets sont achevés.
Elles apparaissent bien plus 
tôt, à l’instant précis où une 
route encore en chantier 
ou une ligne de métro en 
construction laisse entre-
voir la promesse d’une ville 
nouvelle.

JEAN DIVOIRE
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BASSAM MOTOBÉ

L’îLE DES MERVEILLES
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BUSINESS ROOM
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environ 30Km du département 
d’Alépé, dans la sous- préfecture 
d’Oghlwapo, au sud de la Côte 
d’ Ivoire, précisément dans la ré-
gion de la Mé.
La localité de Motobé en pleine 
expansion  jouit  d’unemplace-
ment stratégique. En e� et, elle 
est entourée au nord par Binger-
ville, au sud par Bonoua, à l’est 
par Alépé et à l’ouest par Bassam.
Cette position stratégique ren-
force son attractivité et facilite les 
connexions.
Son positionnement en fait au-
jourd’hui l’un des secteurs les 
plus prometteurs pour l’investis-
sement immobilier dans le sud 
de la Côte d’Ivoire. 

Entourée par la lagune 
Ebrié et le � euve Comoé, 
Motobé pro� te d’une géo-
graphie exceptionnelle qui 
lui confère une atmosphère 
paisible et harmonieuse.
Véritable presqu’île présen-
tant d’énormes potentia-
lités, cette zone attire de 
plus en plus l’attention. Son 
caractère encore naturel 
et sa disponibilité foncière 
rare en font une destination 
d’avenir, prête à accueillir 
des projets ambitieux.
Ce cadre privilégié se prête 
parfaitement à la créa-
tion de résidences haut de 
gamme, d’espaces écolo-
giques et de cadres de vie 
moderne. 

���������������������������������
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Motobé devient progressivement une 
zone stratégique de sa proximité d’avec 
Grand-Bassampour les investisseurs immo-
biliers. L’expansion urbaine du Grand Abi-
djan pousse de nombreux promoteurs et 
particuliers à s’intéresser à cette zone encore 
accessible.
Cette zone en plein développement attire 
déjà les investisseurs avisés.
Motobé est la nouvelle zone stratégique de 
développement immobilier de Grand-Bas-
sam, idéale pour ceux qui veulent investir 
tôt dans une zone appelée à prendre de la 
valeur.
Pour les investisseurs et les particuliers, c’est 
le moment idéal pour envisager des oppor-
tunités à Motobé en pleine transformation. 
Investir à Bassam Motobé, c’est pro� ter 
d’une zone proche d’Abidjan, en pleine ex-
pansion, avec un fort potentiel touristique et 
immobilier.
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Christelle KOFFI
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Bassa m Motobé es t 
voué à devenir une 
vérita ble merveille 
tourist ique Motobé est aujourd’hui une zone en 

pleine croissance, où le développe-
ment urbain et les projets immobiliers 
attirent de plus en plus d’investisseurs.
Dernière zone encore disponible à 
Grand-Bassam, Motobé se distingue 
par un potentiel exceptionnel qui pren-
dra toute son ampleur dans les années 
à venir. Son emplacement privilégié, 
entouré par la lagune et le � euve, en 
fait un cadre idéal pour le développe-
ment d’hôtels de luxe et d’espaces de 
détente haut de gamme.
Avec le projet d’autoroute Abidjan-
Lagos et la construction du pont Bin-
gerville-Bassam, Motobé béné� ciera 
d’une accessibilité renforcée. Ces in-
frastructures stratégiques faciliteront 
les déplacements et entraîneront une 
augmentation signi� cative du � ux 
de visiteurs. Cette a�  uence accrue
stimulera la demande pour des services 
variés, rendant inévitable l’émergence 
de zones commerciales modernes et 
dynamiques.

L’attractivité croissante de Motobé ne 
se limitera pas au tourisme. Son poten-
tiel économique s’élargira grâce à l’im-
plantation de commerces, de centres 
de loisirs et d’infrastructures modernes.
En se projetant dans l’avenir, il est 
évident que Bassam Motobé est voué 
à devenir une véritable merveille
touristique. Entre nature, infrastruc-
tures en plein essor et attrait écono-
mique, cette zone promet d’être l’un 
des lieux les plus prisés de Bassam.

BUSINESS ROOM
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1. LES MISSIONS 
  DU NOTAIRE

le métier dE notaire
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Le notaire est un professionnel du droit, 
impartial et indépendant, qui exerce 
une fonction essentielle dans la vie 
quotidienne des citoyens. Il intervient 
principalement dans des domaines du 

droit civil, tels que les actes de vente immobi-
lière, les successions, les donations ou encore les 

contrats de mariage. Le notaire 
a pour mission de veiller à  la 
sécurité juridique des actes 
qu’il rédige, tout en étant le 
garant de la protection des 

intérêts de toutes les parties 
concernées.

La principale mission du notaire est la 
rédaction d’actes juridiques. Ceux-ci 
peuvent être des contrats, des testa-

ments, des actes de vente, des actes de 
divorce, ou des actes relatifs à des suc-

cessions. Ce qui di� érencie un acte nota-
rié des autres actes est sa force probante : 

il est di�  cilement contestable et a une valeur 
légale supérieure à celle d’un acte sous seing 
privé.
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Le notaire joue également un rôle de conseil auprès de 
ses clients. Il doit expliquer les conséquences juridiques 
des décisions prises, de manière claire et accessible. Par 
exemple, lors de la rédaction d’un contrat de mariage, il 
doit conseiller les futurs époux sur les di� érents régimes 
matrimoniaux et leurs implications. Il est impartial et ne 
défend ni l’une ni l’autre des parties, mais veille à ce que 
les décisions soient prises dans le respect de la loi.

Le notaire est responsable de la conservation des actes 
qu’il rédige. Ces derniers sont souvent conservés à vie, et 
en cas de besoin, ils peuvent être recherchés et délivrés à 
toute personne qui en fait la demande (par exemple, en 
cas de perte de documents importants).

Avant d’authenti� er un acte, le notaire veille à la confor-
mité juridique de l’opération. Il s’assure que les parties 
respectent les lois en vigueur et que toutes les formali-
tés légales ont été remplies. Cela est particulièrement 
important pour des actes complexes comme les ventes 
immobilières ou les successions, qui peuvent comporter 
des enjeux � scaux et patrimoniaux importants.

En Côte d’Ivoire, la profession de notaire est 

principalement régie par la Loi n° 2018-897 
du 30 novembre 2018 (Statut du Notariat) 
et son décret d’application, le Décret n° 
2020-764 du 30 septembre 2020, qui dé-
� nissent l’organisation, les conditions 
d’accès, les devoirs et les sanctions. 
D’autres textes importants incluent 
des lois antérieures (comme la loi 
de 1997), des textes communau-
taires OHADA, ainsi que le Code 
de déontologie du notariat. 
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2. TEXTES FONDAMENTAUX 
RÉGISSANT LA PROFESSION 
DE NOTAIRE

Loi n° 2018-897 du 30 novembre 2018 : Le texte 
principal qui dé� nit le statut du notariat, les attribu-
tions, l’organisation, les conditions de nomination, 
les devoirs et les obligations des notaires.
Décret n° 2020-764 du 30 septembre 2020 : Ce dé-
cret d’application précise les modalités d’exécution 
de la loi de 2018, notamment concernant la nomi-
nation, l’honorariat, les clercs de notaire, la cessa-
tion de fonction, etc. 
Autres textes et réglementations
Loi n° 97-513 du 4 septembre 1997 : Une loi anté-
rieure qui a modi� é et complété le statut du nota-
riat, permettant notamment la création d’o�  ces et 
d’une Chambre des notaires.
Code de déontologie du notariat : Fixe les règles de 
conduite professionnelle et d’éthique.
Textes OHADA (Organisation pour l’Harmonisation 
en Afrique du Droit des A� aires) : Appliquent les 
normes régionales aux notaires.
Décret n° 2013-279 du 24 avril 2013 : Fixe la tari� ca-
tion des actes notariés en Côte d’Ivoire.
Lois plus anciennes (ex: Loi n° 69-372 du 12 août 

1969) : Constituent le socle historique du statut 
du notariat ivoirien. 

En résumé, c’est principalement 
l’ensemble des textes législa-
tifs et réglementaires centré 
sur la Loi de 2018 et son Dé-

cret d’application de 2020 qui 
encadrent la profession au-

jourd’hui.



DROIT DANS L’IMMOBILIER

�������������������������	���������

���	�����������������������������

�		������������������������

- Nationalité : Être de nationalité ivoirienne.
- Âge : Avoir au moins 23 ans révolus.
- Capacité : Jouir de ses droits civils et civiques, 
et ne pas avoir été condamné pour des faits 
contraires à l’honneur et à la probité.
- Diplôme : Être titulaire d’un Master en Droit 
(Bac + 4 années d’université). 

Pour devenir notaire, il est nécessaire de 
suivre un parcours de formation rigoureux.
Pour devenir notaire en Côte d’Ivoire, il faut 
un Master en Droit, suivre un stage proba-
toire de deux ans, réussir l’examen de premier 
clerc, puis e� ectuer un second stage avant 
de passer l’examen professionnel de notaire 
pour être nommé par le Ministre de la Justice, 
conditions essentielles pour exercer cette 
profession d’o�  cier public. 

- Stage probatoire : Intégrer une étude notariale 
pour deux ans en tant que notaire stagiaire.
- Examen de premier clerc : Réussir l’examen pour 
devenir clerc de première catégorie.
- Expérience : Exercer deux ans à ce poste de pre-
mier clerc.
- Formation complémentaire : Suivre une forma-
tion déontologique et pratique. 

Le notaire doit posséder plusieurs qualités essentielles :

Examen professionnel : Réussir l’examen profes-
sionnel de notaire, dont les modalités sont � xées 
par arrêté du Ministre de la Justice.
Nomination : Être nommé notaire par arrêté du 
Ministre de la Justice, � xant sa résidence. 
Ce processus permet d’obtenir le certi� cat d’ap-
titude à la profession de notaire, indispensable 
pour être nommé et exercer. 

Rigueur : La profession exige une grande précision 
dans la rédaction des actes et dans l’exercice des mis-
sions juridiques.

Discrétion : Le notaire est soumis au secret profession-
nel et doit protéger la confidentialité des informations 
obtenues dans l’exercice de ses fonctions.

Indépendance : Le notaire doit être impartial, et doit 
veiller à ce que les actes qu’il rédige respectent les in-
térêts de toutes les parties.

Sens de l’écoute : Un notaire doit savoir comprendre 
les besoins et attentes de ses clients pour leur apporter 
des solutions juridiques adaptées.

Le notaire joue un rôle important dans la société en tant que 
garant de la sécurité juridique. Il est souvent un acteur clé 
lors des moments les plus importants de la vie d’une per-
sonne, tels que l’achat d’un bien immobilier, la gestion de 
la succession d’un proche, ou encore la mise en place d’un 
contrat de mariage. De plus, la profession de notaire évolue 
avec le temps et les nouvelles technologies, et certains no-
taires se tournent vers des solutions numériques pour sim-
pli� er les démarches administratives tout en garantissant la 
sécurité des actes.

En dé� nitive, le notaire est un acteur essentiel du droit 
ivoirien, alliant compétences juridiques, déontologie 
stricte et capacité à accompagner les individus dans les 
étapes clés de leur vie. En tant qu’expert du droit civil, il 
contribue à assurer la sécurité des transactions et la sta-
bilité des relations juridiques, tout en respectant l’intérêt 
de chacun.

3. FORMATION ET 
QUALIFICATIONS DU 
NOTAIRE

4. QUALITÉS REQUISES 
POUR EXERCER LA PRO-
FESSION DE NOTAIRE

5. LE NOTAIRE DANS LA 
SOCIÉTÉ

Me DJÉDJÉ Ange Patrice
Agent d’A� aires Judiciaires
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DDans la vie d’une nation, ans la vie d’une nation, 
certains ministères dé-certains ministères dé-
passent le simple cadre passent le simple cadre 
administratif et touchent administratif et touchent 
directement au quoti-directement au quoti-

dien des citoyens. Tel est le cas du dien des citoyens. Tel est le cas du 
Ministère chargé de l’Urbanisme, Ministère chargé de l’Urbanisme, 
du Logement et du Cadre de Vie du Logement et du Cadre de Vie 
(MULCV), dont les décisions in-(MULCV), dont les décisions in-
fluencent l’organisation des villes fluencent l’organisation des villes 
et l’accès à la propriété.Le 23 jan-et l’accès à la propriété.Le 23 jan-
vier 2026, M. Moussa SANOGO a vier 2026, M. Moussa SANOGO a 

Quelle lecture faites-vous 
de la nomination du ministre 

moussa sanogo ?

été nommé à la tête du Ministère été nommé à la tête du Ministère 
de l’Urbanisme, du Logement et du de l’Urbanisme, du Logement et du 
Cadre de Vie. Une nomination qui Cadre de Vie. Une nomination qui 
n’a pas tardé à susciter commen-n’a pas tardé à susciter commen-
taires et attentes, tant ce Départe-taires et attentes, tant ce Départe-
ment ministériel demeure au cœur ment ministériel demeure au cœur 
des enjeux fonciers et urbains du des enjeux fonciers et urbains du 
pays.Face à cet intérêt, la rédac-pays.Face à cet intérêt, la rédac-
tion d’tion d’AfrikimmoMagAfrikimmoMag a interrogé  a interrogé 
plusieurs citoyens ivoiriens afin de plusieurs citoyens ivoiriens afin de 
recueillir leurs impressions sur l’ar-recueillir leurs impressions sur l’ar-
rivée du nouveau ministre.rivée du nouveau ministre.
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« L’arrivée du Ministre Moussa SANOGO à la tête du Ministère de l’Urbanisme, du Loge-
ment et du Cadre de Vie, intervient à un moment stratégique pour un secteur au cœur 
des préoccupations nationales. Dans un contexte d’urbanisation rapide, notamment 
à Abidjan, les dé� s liés au foncier, aux litiges de terrains et au manque de logements 
exigent une gestion rigoureuse. Le pro� l de technocrate de M. Moussa SANOGO pour-
rait constituer un atout pour apporter davantage de méthodes et de clarté dans la 
conduite des politiques urbaines. Les attentes demeurent toutefois élevées. Les popu-
lations espèrent un meilleur accès au logement, tandis que les acteurs de l’immobilier 
souhaitent un cadre foncier plus sécurisé. La réussite de cette mission dépendra donc 
de la capacité du Ministre à traduire les orientations politiques en résultats concrets.
En dé� nitive, l’impact de cette nomination se mesurera à l’aune des transformations 
visibles dans les villes et dans la vie quotidienne des citoyens. »

« Pour nous, simples citoyens, ce ministère touche directement notre quoti-
dien. Le logement, les terrains, l’organisation des quartiers… tout cela nous 
concerne. La nomination de M. Moussa SANOGO suscite donc naturellement 
de l’espoir. On dit souvent de lui que c’est un homme travailleur et expérimen-
té. Si cette réputation se traduit par des actions concrètes, alors beaucoup de 
familles pourraient voir leurs di�  cultés se réduire, notamment pour accéder à 
un logement décent.  »

« Personnellement, j’y vois une opportunité. Notre pays se développe vite 
et les villes doivent suivre ce rythme. L’urbanisme devient un enjeu majeur. 
Avec quelqu’un d’expérimenté comme M. Moussa SANOGO à la tête de ce 
Ministère, j’espère que les projets d’aménagement seront mieux structurés et 
que les jeunes entreprises du secteur auront davantage de visibilité. Quand 
l’État met de l’ordre dans l’urbanisme, toute l’économie du bâtiment avance. »

« Chaque nomination ministérielle suscite, dans le tumulte de la presse et le murmure 
des salons, son cortège de commentaires, de spéculations et de jugements hâtifs. Mais 
celle de M. Moussa SANOGO semble, pour une fois, porter en elle une lueur d’espé-
rance, fragile mais tangible. On dit de lui qu’il est un homme sérieux, patient et métho-
dique, capable de sonder les arcanes les plus complexes des dossiers publics, et de ne 
jamais se laisser égarer par les éclats de l’urgence ou le tumulte des a� aires courantes. 
Or, le Ministère de l’Urbanisme, du Logement et du Cadre de Vie n’est pas un poste 
de simple apparat. Il exige de celui qui le dirige une combinaison rare de vision, de 
prudence et de constance. Les villes croissent ici avec une vitalité tumultueuse ; le tissu 
urbain se déploie parfois selon des logiques anarchiques ; le foncier, sujet de litiges 
innombrables, appelle une poigne ferme mais juste. Il ne su�  t pas de promesses ou 
de discours : il faut une main capable d’ordonner, d’anticiper, de bâtir une cohérence 
entre les politiques centrales et la réalité quotidienne des habitants. Si le Ministre 
Moussa SANOGO parvient à exprimer pleinement ces qualités, sa nomination pourrait 
marquer le début d’une transformation durable. »

Commerçante 

Entrepreneur

Fonctionnaire

Réalisateur/ Producteur
NOEL DESSIEKA

SORO NAMBON,

BAGNOMAMADOU,

DOUMBIA ISSA

ON EN PARLE

Propos recueillis par Propos recueillis par JEAN DIVOIREJEAN DIVOIRE

ESPOIR POUR UN MEILLEUR ACCÈS AU LOGEMEMENTESPOIR POUR UN MEILLEUR ACCÈS AU LOGEMEMENT

AMÉLIORATION DU CADRE DE VIEAMÉLIORATION DU CADRE DE VIE

DES PROJETS D’AMÉNAGEMENT MIEUX STRUCTURÉSDES PROJETS D’AMÉNAGEMENT MIEUX STRUCTURÉS

UNE LUEUR D’ESPOIR FRAGILE MAIS TANGIBLEUNE LUEUR D’ESPOIR FRAGILE MAIS TANGIBLE



PLUS LOIN AVEC

Gratuit / Avril - Mai - Juin 2026 / #00640page

L’ESPACE DU
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Le financement de Le financement de 
l’immobilierl’immobilier

Le marché immobi-
lier en Côte d’Ivoire 
traverse aujourd’hui 
une phase de muta-
tion profonde
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LLe marché immobi-
lier en Côte d’Ivoire 
traverse aujourd’hui 
une phase de mu-
tation profonde. Il 

gagne en maturité, porté par 
une croissance économique 
solide. Entre opportunités et 
dé� cits structurels, les condi-
tions de � nancement restent 
sélectives malgré des e� orts 
de l’État. Voici notre décryp-
tage des réalités actuelles et 
des  potentialités.
Poussé par une urbanisation 
galopante, Abidjan avec  ses 
zones périphériques comme 
Bingerville, Songon et Anya-
ma,a franchi le cap de 7 mil-
lions d’habitants soit  21 % 
de la population nationale. 
Le marché de l’immobilier 
y est en pleine ébullition. 
Unetransition majeure y est 
observée. On passe d’un 
marché de simple construc-
tion de type habitat à un 
marché d’exigence de qua-
lité deconstruction émer-
gent de type haut standing 
au détriment de la frange 
sociale économiquement 
faible. À l’intérieur du pays, la 
réalité est quasi similaire : un 
contraste frappant entre mé-
galopoles et zones rurales.

Choix de prédilection 
d’une frange de la po-
pulation de plus en plus 
nombreuse aux reve-
nus conséquents (hauts 
cadres, fonctionnaires 
internationaux, hommes 
politiques, sportifs…), 
ce segment explose. 
Les quartiers comme 
Cocody Ambassades, 
Riviera Beverly Hills et 
Golf, Zone 4, Biétry, Pla-
teau… voient � eurir des 
duplex et triplex avec 
piscine d’un standing à 
couper le sou�  e. Les prix 
atteignent couramment 
1,5 à 2 millions FCFA/
m² et les loyers peuvent 
aller jusqu’à 5 millions et 
au-delà, le mois.

Le marché de l’immobi-
lier moyen standing en 
Côte d’Ivoire, et particu-
lièrement à Abidjan, est 
dans une phase char-
nière. Longtemps dé-
laissé au pro� t du luxe 
et du social, ce segment 
est devenu le véritable 
moteur du secteur. Il est 
porté par l’émergence 
d’une classe moyenne 
exigeante qui explose 
la demande de ce type 
de standing, dans une 
urbanisation galo-
pante. Il s’agit de jeunes 
cadres, d’entrepre-
neurs locaux et des 
membres de la dias-
pora qui recherchent 
un compromis entre 
le coût élevé du haut 
standing et le manque 
de confort des loge-
ments économiques.
La tendance est 

visible dans la � oraison 
d’immeubles R+4 à R+10 
avec services intégrés (sé-
curité 24h/24, parkings sou-
terrains, ascenseurs)préfé-
rés aux cités de villas basses, 
trop gourmandes en foncier 
pour les opérateurs immo-
biliers.
Les quartiers d’Angré (Nou-
veau CHU), Riviera Palme-
raie, Yopougon (zonesré-
sidentielles) … sont très 
prisés et connaissent la 
plus forte croissance dans 
ce domaine. Ils attirent 
pour le cadre de vie plus 
aéré et leurs nombreux 
programmes neufs et rési-
dentiels. Mais, il faut aussi 
compter avec les zones pé-
riphériques comme Binger-
ville (secteur Anan), Songon 
et les cités balnéaires, qui 
sontdes options sérieuses.

Le marché ivoi-
rien et ses for-
tunes diverses

Le boom du 
très haut stan-
ding (luxe)

Le moyen standing/résiden-
tiel en plein essor
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Logement social et
économique : un défi cit
structurel important

L’o� re ne semble pas du 
tout être à la hauteur de la 
demande qui est très forte. 
Malgré lese� orts, notam-
ment celui du gouverne-
ment, le déséquilibre entre 
l’o� re et la demande reste le 
principal dé�  du secteur.
Estimé à plus de 800 000 
unités à l’échelle nationale, 
Abidjan, la capitale écono-
mique, concentre environ 
50% de ce besoin(soit 400 
000 logements), avec une 
croissance du dé� cit de 10% 
par an. (Selon une étude 
attribuée à la Banque mon-
diale, plus précisément d’un 
rapport intitulé « Revue du 
secteur du bâtiment en Côte 
d’Ivoire » (souvent cité dans 
sa version de2017/2018).
Pour juguler cette crise, le 
gouvernement ambitionne 
de construire 150 000 loge-
ments d’ici la � n de 2030. 
Mieux, l’État ivoirien a haus-
sé sa stratégie en passant 
de simple «facilitateur» à un 
rôle de promoteur direct via 
l’Agence Nationale de l’Habi-
tat (ANAH).
Pour preuve, le projet des 25 
000 logements, lancé entre 
2024 et 2025, est en pleine 

phase de livraison en 
2026. Il cible des sites stra-
tégiques comme Yopou-
gon (BAE), Akoupé-Zeudji 
(PK24), et des villes de l’in-
térieur (Bouaké, Yamous-
soukro, San-Pedro).
Dans ce cadre, des partena-
riats massifs ont été signés 
avec la BOAD (Banque 
Ouest Africaine de Déve-
loppement) et des acteurs 
internationaux pour injec-
ter plus de 500 milliards 
de FCFA pour satisfaire les 
besoins de ce secteur, avec 
à la clé des tarifs étudiés 
pour rester accessibles 
aux ménages à revenus 
moyens et modestes.
Si le secteur immobilier en 
Côte d’Ivoire traverse une 
phase de mutation pro-
fonde et qu’Abidjan reste le 
moteur incontesté, boosté 
par le métro d’Abidjan et 
les nouvelles voies rapides 
qui permettent d’accéder 
aux  villes périphéries, il 
est heureux de savoir que 
de nouvelles zones émer-
gent grâce aux grands 
projets d’infrastructures et 
à une volonté politique de
décentralisation.
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Les villes secondaires : le pari 
de la décentralisation

Sorti des limites de la capitale 
économique, l’investissement 
dans le secteur immobilier 
en Côte d’Ivoire permet àcer-
taines villes de devenir des 
pôles de développement:

San-Pédro :
le ‘‘deuxième poumon’’ éco-
nomique du pays connaît un 
boom immobilier sans précé-
dent. Avec la modernisation 
du port et le développement 
du tourisme côtier, la demande 
pour des logements de cadres 
et des entrepôts logistiques 
explose.

Yamoussoukro :
la capitale politique attire de 
nouveau pour son coût du 
foncier (jusqu’à 50 % moins 
cherqu’Abidjan) et sa stabili-
té. Les investissements y sont 
portés par les besoins en loge-
ments pour fonctionnaires et 
étudiants.

Bouaké :
en pleine renaissance, la ville 
retrouve son statut de car-
refour commercial majeur 
doublée d’une immense cité 
universitaire, alors ses be-
soins deviennent de plus en 

plus croissants. L’immobilier 
connait une profonde trans-
formation. La capitale de la 
région du Gbêkê, s’a�  rme 
désormais comme le second 
pôle de croissance universi-
taire du pays.

elles favorisent le Tourisme 
et résidences secondaires. 
L’achèvement d’un projet 
routier majeur qui passe par 
Mondoukou et longe le litto-
ral contournant la ville de Bo-
noua, facilite l’accès à la zone 
de loisirs, Assinie, favorite 
pour son immobilier de luxe 
et locatif saisonnier.

Jacqueville :
avec ses plages de sable � n, 
réputées pour être les plus 
propres et les moins bondées 
du pays.
Pro� tant de sa position préfé-
rentielle entre l’océan Atlan-
tique et la lagune Ebrié,
Jacqueville propose des lo-
gements de moyen standing 
pour un modèle de cible ma-
joritairement cherchant une 
résidence secondaire à moins 
d’une heure de route d’Abi-
djan.

Les Zones Balnéaires :

Le visage de l’immobi-
lier à l’intérieur du pays 
en dehors des localités 
citées plus haut est en 

souffrance. 
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Le visage de l’immobilier 
à l’intérieur du pays en de-
hors des localités citées 
plus haut est en sou� rance. 

Le non-renouvellement du 
parc est attribuable :

au manque de � nance-
ment :
Les acteurs du secteur (pro-
moteurs, banques, parti-
culiers...) sont focalisés sur 
Abidjan et certaines métro-
poles du pays. 

à l’insécurité foncière : 
Les litiges d’hérédité et 
ceux lieux aux titres de 
propriété parfois très com-

En province Le Financement : des conditions 
plus attractives
L’accès au crédit, long-
temps resté le ‘‘talon 
d’Achille’’ du marché, s’est 
nettement amélioré grâce 
à des interventions ciblées.
Taux d’intérêt en baisse : 
Pour le logement social, 
l’État, via le CDMH (Compte 
de Mobilisation pour l’Ha-
bitat),a réussi à faire pla-
fonner certains taux autour 
de 5,5 %.
Pour le marché libre, les 
banques commerciales 
(comme la BNI ou la SGCI) 
proposent désormais des 

tauxoscillants entre 7,5 % et 
9 %, contre plus de 10-12 % 
il y a quelques années.
Durée des prêts : On voit ap-
paraître des � nancements 
sur 20 ans, permettant de 
réduire les mensualités pour 
la classe moyenne.
Crédit d’impôt : Un nouveau 
dispositif de crédit d’impôt a 
été introduit en 2026 pour 
encourager les banques à� -
nancer les ménages aux re-
venus modestes.

plexe en zone rurale ou 
semi-rurale.
Dans tous les cas, force 
est de constater que le 
marché immobilier ivoi-
rien traverse une phase 
de maturation accélérée. 
Finie l’époque de l’infor-
mel total ; le secteur se 
structure, porté par une 
croissance économique 
robuste(environ 7 %) et 
une volonté étatique 
de résorber les dé� cits 
avec des partenariats 
contractés.

ANGE IGNACE ADJÉ
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BUSINESS
STRATÉGIE

ORIENTATIONS STRATÉGIQUES POUR 
BÂTIR UNE ENTREPRISE SOLIDE
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BUSINESS STRATÉGIE

O
n entend par orientation stra-
tégique l’ensemble des acti-
vités et des décisions qu’une 
entreprise décide de prendre 
a� n d’atteindre ses buts et ses 

objectifs et ainsi d’assurer sa croissance, sa 
compétitivité et sa pérennité.
Il existe deux grands groupes d’orienta-
tions stratégiques que sont :

Les orientations stratégiques Business 
sont des prises de décisions stratégiques 
qui s’appliquent à un domaine d’activité 
stratégique (DAS) spéci� que, c’est-à-dire à 
une activité spéci� que de l’entreprise (voir 
Edition 1 d’Afrikimmo Mag pour plus de 
détails).
Nous pouvons distinguer plusieurs types 
d’orientations stratégiques Business à sa-
voir :

La stratégie lowcost 
est une stratégie gé-
nérique de domination 
globale par les coûts 
qui consiste à proposer 
un produit ou un ser-
vice à prix très bas, en 
réduisant au maximum 
les coûts de produc-
tion, de distribution et 
de fonctionnement.
Il ne faut néanmoins pas 
confondre une stratégie 
lowcost à une action 
temporelle de réduction 
de coûts pratiquée par la 
plupart des entreprises 

- Les orientations stratégiques Business
 - Les orientations stratégiques corporate

La stratégie de Low Cost ou stratégie 
de domination globale par les coûts
La stratégie de di� érenciation
La stratégie de Middle Cost

I- LES ORIENTATIONS 
STRATÉGIQUES BUSINESS

1- LA STRATÉGIE LOW COST
dans un objectif de reconsti-
tution des marges au travers 
d’o� res promotionnelles et 
très souvent appliquée en si-
tuation de crise.
La stratégie Lowcost a pour 
objectif principal d’attirer un 
grand nombre de clients qui 
sont plus portés vers le prix 
ou le coût.
Cette orientation straté-
gique Business revêt plu-
sieurs caractéristiques et 
implications organisation-
nelles résumés dans le ta-
bleau ci-dessous :

Recherche permanente de
coûts faibles 

Simplicité des processus de
fabrication 

Investissements importants
en production de masse 

E� ets d’expérience et
économies d’échelle 

Suppression des services
non essentiels

Standardisation des produits

Communication de masse 

Distribution très large 

Distribution directe, souvent
en ligne

Communication axée sur le prix

Internationalisation

CARACTÉRISTIQUES IMPLICATIONS
ORGANISATIONNELLES

Dé� nition claire ses responsabi-
lités 

Direction par objectifs 

Dé� nition précise des objectifs 
quantitatifs

Contrôle de gestion très déve-
loppé et orienté vers la surveil-
lance des coûts 

Audit des coûts fréquent 

Analyse régulière de la valeur
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BUSINESS STRATÉGIE

Cette stratégie n’est pas sans risque et présente souvent 
quelques limites.

Entre autres limites, nous avons :

Le risque de saturation du marché 
Le vieillissement rapide et l’obsolescence de l’outil de 
production 
La perte de l’avantage concurrentielle du fait du pro-
grès technique des concurrents 
Perte de capacité d’innovation technologique du fait 
de l’obsession par les coûts 
Le pouvoir de négociation accru des distributeurs
La forte dépendance aux volumes de vente
La di�  culté à � déliser certains clients

L’incapacité de limiter le surcoût dû à la di� érenciation
L’imitation par des concurrents situés dans des pays à coûts de 
production faibles
La banalisation du facteur de di� érenciation
Les facteurs de di� érenciation non perçus par le consommateur

La stratégie de di� érenciation 
est une stratégie d’entreprise 
qui consiste à proposer un pro-
duit ou un service perçu comme 
unique par les clients, a� n de se 
distinguer de la concurrence.
C’est une stratégie Prémium to-
talement opposée à la stratégie 

Quelques Facteurs de Di� érenciation

Cette stratégie n’est pas aussi sans risque. Nous pouvons citer :

Il existe plusieurs facteurs de di� éren-
ciation dont quelques-uns sont cités 
dans le tableau ci-après 

La � abilité technique du produit

L’Esthétique des produits (design)

Le Circuit de distribution

Le Mode de vente

La Marque

Le Conditionnement

L’innovation

La Qualité et l’hygiène des produits

Les services (avant, pendant, après 
la vente)

2- LA STRATÉGIE DE DIFFÉRENCIATION

Une forte intuition et une
créativité accrue 

Capacité d’innovation (Technologie, 
client, business model, processus, 
produit) 

Service R&D très développé 

Forte image de marque 

Circuit de distribution spéci� que et 
coopératif

Réduction de la concurrence directe

Fixation de prix plus élevés

CARACTÉRISTIQUES IMPLICATIONS
ORGANISATIONNELLES

Forte coordination entre les acti-
vités R&D et Marketing 

La capacité d’attirer les compé-
tences clés 

Une structure souple 

Objectifs qualitatifs

Low Cost, qui mise plutôt sur la 
qualité et la valeur dégagées.
Le client choisit alors ce produit 
non pas parce qu’il est le moins 
cher, mais parce qu’il est di� érent et 
perçu comme de meilleure qualité.

Elle se caractérise par :
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BUSINESS STRATÉGIE

Elle n’est pas aussi sans limite. On peut noter :

Capter une clientèle à budget moyen mais portée 
vers la qualité
Établir un bon équilibre entre prix et qualité
Garantir une image plus valorisante que le lowcost
Satisfaire un positionnement souvent rentable
Ravir une part de marché quand la qualité premium 
d’un produit n’est plus véritablement perçue

La concurrence forte exercée par le lowcost et le pre-
mium
Le risque de manque de clarté dans le positionne-
ment
La di�  culté à faire ressortir la vraie di� érence entre 
cette qualité moyenne et le bas de gamme
La di�  culté de maitrise des coûts de production

La stratégie de middle cost 
consiste pour une entreprise à 
se positionner entre le lowcost 
et le premium.
C’est en fait une stratégie de 
positionnement intermédiaire, 

3- LA STRATÉGIE DE MIDDLE COST

Image de marque sérieuse mais pas 
luxueuse

Produits ou services accessibles au 
plus grand nombre

Qualité satisfaisante

Compromis entre coût et di� éren-
ciation

Plus de valeur que le lowcost

Propose des prix modérés

CARACTÉRISTIQUES IMPLICATIONS
ORGANISATIONNELLES

Dé� nir clairement les responsa-
bilités 

Direction par objectifs 
Dé� nition précise des objectifs 
quantitatifs 

Arbitrage régulier entre prix et 
qualité

Stratégie plus orientée vers une 
classe sociale à revenu moyen

où l’entreprise cherche à o� rir 
une qualité convenable à un 
prix abordable.
Cette stratégie de milieu a pour 
avantages de :

Martial N’DJOLÉ

Elle n’est pas aussi sans limite. On peut noter :Elle n’est pas aussi sans limite. On peut noter :

La concurrence forte exercée par le lowcost et le pre-La concurrence forte exercée par le lowcost et le pre-
miummium
Le risque de manque de clarté dans le positionne-Le risque de manque de clarté dans le positionne-
mentment
La di�  culté à faire ressortir la vraie di� érence entre La di�  culté à faire ressortir la vraie di� érence entre 
cette qualité moyenne et le bas de gammecette qualité moyenne et le bas de gamme
La di�  culté de maitrise des coûts de productionLa di�  culté de maitrise des coûts de production
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LE MONDE
AILLEURS DANS

STRATÉGIES SUISSES
POUR UN INVESTISSEMENT
IMMOBILIER RÉUSSI

La Suisse, ou Confédération suisse, est 
un État fédéral d’Europe centrale réputé 
pour sa neutralité politique, sa démo-
cratie directe et sa prospérité écono-
mique. En e� et, avec 8,9 millions d’habi-

tants parlant quatre langues nationales à savoir 
le Français, l’Allemand, l’Italien et  le Romanche,  
la Suisse se distingue par une économie forte, 
caractérisée par un secteur tertiaire dominant 
et une industrie de pointe. Ces caractéristiques 
lui accordent une place privilégiée  dans l’uni-
vers de l’investissement immobilier internatio-
nal.
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AILLEURS DANS LE MONDE

L’un des atouts majeurs du 
marché immobilier suisse 
réside dans sa stabilité à 
la fois politique et écono-
mique associée à un faible 
taux de chômage et une 
forte demande en loge-
ments dans les zones ur-
baines. Cette stabilité crée 
un climat de con� ance 
rare qui impacte positive-
ment les coûts des inves-
tissements immobiliers. 

UN MARCHÉ IMMOBILIER 
STABLE ET ATTRACTIF

En e� et, contrairement 
à d’autres marchés euro-
péens plus volatils, les prix 
de l’immobilier en Suisse 
évoluent de manière re-
lativement progressive. 
Et, les grandes villes telles 
que Zurich, Genève, Lau-
sanne ou Bâle considérées 
comme les plus rentables 
pour investir, continuent 
d’attirer des entreprises in-

ternationales et une popu-
lation hautement quali� ée. 
Cette attractivité crée une 
pression constante sur le 
marché locatif et soutient 
la valeur des biens immobi-
liers. Pour les investisseurs, 
l’immobilier helvétique 
reste un actif stratégique, 
complémentaire aux pla-
cements � nanciers.
Par ailleurs, la rareté du 

foncier constructible, com-
binée à une réglemen-
tation stricte en matière 
d’urbanisme, limite l’o� re 
de nouveaux logements. 
Cette situation contribue 
à maintenir des prix élevés 
et relativement stables qui 
rassurent les investisseurs 
à long terme et leur o� rent 
des opportunités diversi-
� ées.
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AILLEURS DANS LE MONDE

L’investissement im-
mobilier en Suisse ne 
se limite pas à l’achat 
d’appartements ré-
sidentiels. Plusieurs 
segments du marché 
o� rent des perspec-
tives intéressantes.
L’immobilier résidentiel 
locatifest le segment 
le plus recherché en 
suisse. La proportion 
élevée de locataires 
dans le pays, garan-
tit une demande 
constante. Les appar-
tements situés dans 
les centres urbains 
ou à proximité des 
transports publics pré-
sentent généralement 
un taux de vacance très 
faible.
La Confédération hel-
vétique a�  che un ren-
dement locatif moyen 
de 3 à 4% dans les 
grandes villes comme 
Zurich, Genève et Bâle, 
surpassant souvent 
les voisins européens. 
Selon les données de 
l’O�  ce fédéral de la 
statistique (OFS), les 
prix des logements ont 
progressé de 4,2% en 
2025, portés par une 
immigration quali� ée 
et une économie rési-
liente. Les investisseurs 
étrangers, notamment 
d’Europe du Nord et 
d’Asie, y voient un re-
fuge sûr face à l’in� a-
tion mondiale. À Zurich, 

DES OPPORTUNITÉS 
DIVERSIFIÉES

les appartements neufs 
o� rent des plus-values 
annuelles de 5% en 
moyenne, tandis que les 
bureaux durables à Bâle 
attirent les locataires 
du secteurtech (groupe 
dynamique et solvable) 
grâce à des certi� cations 
Minergie . Le tourisme 
est aussi un boosteur de 
l’investissement immo-
bilier. Dans ce sens, les 
hôtels et résidences se-
condaires dans les Alpes 
valent leur pesant d’or, 
avec un taux d’occupa-
tion record de 85% l’hi-
ver dernier.
Aussi, ses régions al-
pines, réputées pour 
leurs stations de ski et 
leurs paysages naturels, 
constituent un mar-
ché attractif. Les rési-
dences secondaires ou 
les chalets destinés à 
la location saisonnière 
peuvent générer des 
revenus intéressants, 
notamment dans des 
destinations réputées 
comme Zermatt, Verbier 
ou Saint-Moritz.
Par ailleurs, les bureaux 
et les surfaces commer-
ciales dans les centres 
économiques restent 
également recherchés, 
bien que ce segment 
soit plus sensible aux 
évolutions écono-
miques et aux nouvelles 
pratiques de travail, 
comme le télétravail.
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AILLEURS DANS LE MONDE

Brigitte N’GUESSAN & Christelle KOFFI

L’autre stratégie pour favoriser 
l’investissement immobilier est la 
digitalisation des procédures et 
la réduction des délais adminis-
tratifs pour � uidi� er les transac-
tions. Cette modernisation vise à 
rendre le marché plus transparent 
et accessible, tout en renforçant 
la compétitivité face aux autres 
places européennes.
L’essor des critères ESG place
désormais la durabilité au cœur 
des stratégies. Les investisseurs
intègrent de plus en plus les
critères environnementaux,
sociaux et de gouvernance (ESG) 
dans leurs portefeuilles.  À cet 
e� et, 94 % des investisseurs in-
terrogés estiment que les critères 
ESG deviennent incontournables. 
Les projets immobiliers verts, 
bien que coûteux en rénovation 

UNE SIMPLIFICATION ET UNE
DIGITALISATION DES PROCÉDURES

énergétique, deviennent synonymes
d’attractivité et de conformité aux 
standards internationaux.
Ainsi, la Suisse attire toujours
davantage de capitaux étrangers. Les 
acteurs du marché anticipent une 
augmentation signi� cative des � ux 
� nanciers internationaux, renforçant 
le rôle de Zurich et Genève comme 
hubs mondiaux de la � nance et de 
l’immobilier. De la sorte, les stratégies 
actuelles reposent sur la diversi� ca-
tion des portefeuilles : 
résidentiel, commercial et logistique 
; permettant de réduire les risques et 
d’assurer une résilience face aux � uc-
tuations économiques. 
Il est à retenir que le marché immobi-
lier suisse est un marché très stable, 
su�  samment sécurisé avec des prix 
élevés et des rendements modérés.

Les projets immobiliers 
verts, bien que coûteux
en rénovation énergétique,
deviennentsynonymes
d’attractivité et de confor-
mité aux standards
internationaux.
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